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Déclaration préalable des élu-e-s du Sgen-CFDT 
 
Le Sgen-CFDT se contentera d’insister sur trois éléments concernant les candidatures qui 
vont être remontées au niveau national :  

 Nous ne faisons pas du strict maintien et de la liste des candidats et de leur ordre un 
impératif absolu reconductible chaque année. Pour autant, les rétrogradations 
éventuelles doivent être étudiées au cas par cas et motivées.  

 Nous exprimons le souhait que le dispositif bénéficie en priorité aux collègues qui 
sont encore devant des élèves ou des étudiants, et à ceux qui pourront y rester 
encore quelques années.  

 Nous sommes attentifs à ce que la liste des proposés présente une vraie variété de 
profils, avec des collègues enseignants dans le secondaire comme dans le supérieur, 
certifiés comme PLP, et dont les mérites sont reconnus autant dans leurs 
établissements que par les corps d’inspection. 

 
Ce qui nous amène à insister sur un fait que nous avons relevé dès le GT. Plusieurs collègues 
issus de l’enseignement professionnel se voient reprocher explicitement de ne pas enseigner 
dans la filière générale, alors que c’est statutairement impossible. Cette position revient à 
interdire aux PLP la liste d’aptitude, ce qui n’est ni la lettre ni l’esprit de la procédure. 
 
Concernant les procédures, nous estimons important que le rectorat indique clairement aux 
collègues les modalités pour consulter leur dossier, et notamment les avis portés. Il y a une 
réelle attente des collègues, notamment dans la perspective de renouvellement des 
candidatures. Parallèlement, il est indispensable que les corps d’inspection puissent 
remédier aux retards d’inspection les plus criants, afin de ne pas pénaliser ces candidatures. 
Enfin, nous nous étonnons que des collègues très investis, bénéficiant du soutien de leur 
chef d’établissement et d’une excellent note pédagogique ne voient toujours pas sur leur 
dossier d’appréciation littérale de la part des inspecteurs. Nous ne manquerons de signaler 
certains cas flagrants.  
 
 


